
 

VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 18 MARS à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 12 MARS 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRYZANIAK, M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

M. J. ROLLAND (pvr à Mme M. BREBION), Adjoints au maire 

Mme A. FOULON (pvr à M. R. DEWASMES), Mme T. MOREAU (pvr à M. W. GREBAUT), Mme M.C 

DELAMBRE (pvr à M. M. MONNIER), M. Y. GAUER (pvr à M. P. CANIVEZ), L. VERIN (pv. à Mme N. 

MEGUEULLE), Mme L. LOOR (pvr à J. BIESZCZAD-DIANE, Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 -=-=-=-=-=-  
N° 24-22 : Motion de soutien aux communes minières 

La loi du 22 août « portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 

à ses effets » intègre un volet sur le Code minier. 

Malgré quelques évolutions au projet initial lors du travail législatif, les enjeux liés à « l’après-mine » 

et à la « fiscalité minière » demeurent totalement absents de cette réforme partielle. 

Alors que le modèle minier actuel nécessite une réforme profonde, par un projet de loi distinct bâti 

dans la concertation, le recours aux ordonnances gouvernementales a entravé le débat parlementaire et 

nier le dialogue avec les territoires et l’ensemble des parties prenantes. 

Pourtant, 10% des communes métropolitaines sont concernées par une activité minière passée, soit 

plus de 4.5 millions de personnes. 

De plus, le « grand inventaire des ressources minières », annoncé en septembre 2023 par le Président 

de la République, ouvre une nouvelle ère minière pour répondre aux défis mondiaux de la transition 

écologique, énergétique et numérique. 

Face à la complexité des risque anthropiques et environnementaux relatifs aux exploitations minières 

passées et celles à venir, l’Etat ne peut pas s’exonérer d’une réforme ambitieuse pour la création du 

modèle minier français du 21ème siècle. 

 

Considérant l’importance d’une réforme en profondeur du code minier pour répondre notamment aux 

problèmes de « l’après mine » rencontrés par les collectivités locales et les citoyens, 



Considérant que 10% des communes métropolitaines sont concernées par une activité minière passée, 

représentant plus de 4.5 millions de personnes, 

Considérant que les exploitations minières en cours ainsi que les objectifs prospectifs pour le 

développement de nouvelles exploitations afin de répondre aux besoins de la transition écologique, 

Considérant les enjeux mondiaux sur les matières premières et les énergies, ainsi que les exigences 

légitimes de protection des populations et de l’environnement, 

Considérant l’absence d’évolutions des problèmes liés à « l’après mine », notamment sur la gestion 

des dommages existants et des risques miniers résiduels, ainsi que sur le régime des responsabilités et 

d’indemnisation, 

Considérant que l’injustice de la fiscalité minière, issue de l’histoire industrielle, nécessite une refonte 

profonde pour une redistribution plus juste aux territoires et un financement de « l’après mine » et des 

enjeux d’écoresponsabilité, 

Considérant que ce statu quo sur les conséquences anthropiques des exploitations minières fait 

supporter aux collectivités locales les charges financières inhérentes aux risques miniers résiduels et 

aux dommages miniers à la place de l’Etat, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, d’adresser une demande au 

Gouvernement afin d’ouvrir un véritable débat national sur le Code Minier, afin de construire un 

modèle minier juste et responsable avec l’ensemble des acteurs locaux et nationaux. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 
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